
Compte rendu du Bureau communautaire du 2 mai 2017 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 
     

SEANCE DU MARDI 2 MAI 2017 
     

EXTRAIT DU COMPTE RENDU 
 
 
 
 

 
PRÉSENTS :  
Monsieur LEFRAND Guy, Président 
Monsieur GROIZELEAU Bruno  
Monsieur HUBERT Xavier 
Monsieur DOUARD Daniel 
Monsieur ETTAZAOUI Driss 
Madame AUGER Stéphanie  
Monsieur COCHON Michel 
Monsieur MOLINA Michel 
Monsieur DOSSANG Guy 
Madame COULONG Rosine 

Monsieur BOURRELLIER Ludovic  
Monsieur DERRAR Mohamed  
Monsieur ROYOUX Claude 
Monsieur MABIRE Arnaud  
Monsieur PRIEZ Rémi, Vice-présidents 
Monsieur CONFAIS Max, conseiller 
communautaire membre du Bureau 
ABSENTS EXCUSÉS : 
Monsieur BOREGGIO Sylvain, Vice-président 
Monsieur GAVARD-GONGALLUD Nicolas, 
conseiller communautaire membre du Bureau 

 
 

DELIBERATIONS 

 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil 
Communautaire : 
 
 OCTROIE, au titre des aides apportées par EPN à l’habitat privé dans le cadre du Programme 
d’Intérêt Général « Lutte contre la précarité énergétique et l’habitat indigne », et ce en complément des 
aides de l’ANAH : 

- à Monsieur Florian LEGUILLOUS propriétaire occupant, une prime ASE [aide solidarité 
énergétique] (dossier précarité énergétique) de 500,00 € pour des travaux de menuiseries, 
d’isolation intérieure des murs et d’isolation du plafond du sous-sol. 

- à Monsieur Patrick SEUGET propriétaire occupant, une subvention (habitat dégradé) de 
4 500,00 €, pour des travaux de menuiseries, d’isolation, d’électricité, de chauffage, de 
ventilation, de plomberie, de sanitaires, et de couverture. 

- à Madame Cindie LEROY propriétaire occupante, une prime ASE [aide solidarité 
énergétique] (dossier précarité énergétique) de 800,00 €, pour des travaux de remplacement 
de la chaudière. 

 
 
 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, dans le cadre de l’aménagement du site du 
BioNormandie Parc sis à Miserey, à SIGNER toute convention à intervenir avec les concessionnaires 
ORANGE et SIEGE 27, ainsi que toute convention de servitudes permettant ainsi d’alimenter le parc 
d’activités en réseaux divers, et notamment d’électricité et de télécommunication. L’aménagement en 
cours permettra la création de 7 lots à bâtir sur 3,2 hectares, et l’installation de la société Biogalenys 
actuellement installée dans la Biopépinière. 
 
 

 AUTORISE le Président à SIGNER la convention de mise à disposition d’EPN d’un terrain propriété 
de la DDTM (ex aire d’accueil des gens du voyage de la ville d’Evreux) permettant la réalisation 
d’aménagements provisoires destinés à accueillir les gens du voyage jusque fin 2018, en attendant la 
création d’un nouvelle aire d’accueil, et AUTORISE le Président à SIGNER tout document permettant 
l’aménagement et l’ouverture de cette aire d’accueil provisoire. 
 
 


